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Déclaration de Projet de la communauté de communes de la Côtière  

 

Modalités de l’enquête publique et mention des textes qui régissent l’enquête 
publique 

 

 

 

MAITRE D’OUVRAGE :  

Communauté de communes de la Côtière  

85 avenue Pierre Cormorèche 

01120 Montluel Cedex 

 

OBJET DE L’ENQUETE : Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU pour l’aménagement du plateau 
sportif. 

 

Code de l’urbanisme 

Article L153-54 

Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de l'article L. 
300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui n'est pas 
compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. 

Article L153-55 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 
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b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ou une personne publique 
autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les autres cas. 

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

Article L153-57 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune :  
1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par 
l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé 
favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ;  
2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. 
 
Article L153-58 
La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont été joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est approuvée :  
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est requise ;  
2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ; 3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à 
l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ;  
4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil municipal dans 
les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la réception par l'établissement public 
ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est 
approuvée par arrêté préfectoral. 
 
Article L 300-6 : 

L'Etat et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une 
déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou 
de la réalisation d'un programme de construction. Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont 
applicables sauf si la déclaration de projet adoptée par l'Etat, un de ses établissements publics, un département ou une 
région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement durables 
du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme. 

Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'Etat, elle peut procéder aux adaptations nécessaires du schéma 
directeur de la région d'Ile-de-France, d'un schéma d'aménagement régional des régions d'outre-mer, du plan 
d'aménagement et de développement durables de Corse, d'une charte de parc naturel régional ou de parc national, du 
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, de la zone 
de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, du schéma régional de cohérence écologique ou du plan 
climat-air-énergie territorial. Ces adaptations sont effectuées dans le respect des dispositions législatives et 
réglementaires applicables au contenu de ces règlements ou de ces servitudes. 

Les adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les articles L. 143-44 à L. 143-50 et 
L. 153-54 à L. 153-59, auxquelles les autorités ou services compétents pour élaborer les documents mentionnés à 
l'alinéa précédent sont invités à participer. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028026409&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de la région d'Ile-de-France, un schéma 
d'aménagement régional des régions d'outre-mer ou le plan d'aménagement et de développement durables de Corse, 
elles sont soumises pour avis, avant l'enquête publique, au conseil régional ou à l'Assemblée de Corse. Leur avis est 
réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de trois mois. Cet avis est joint au dossier soumis à enquête publique. 
En cas d'avis défavorable, la déclaration de projet ne peut être prise que par décret en Conseil d'Etat. 

Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales et de l'Etat. 

Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents d'urbanisme ou 
pour adapter les règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une évaluation 
environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à 
l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent article 

 

Code de l’environnement 

Article L123-1 : 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 
123-2. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont prises en considération par le maître 
d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision 

 

Article L123-2 : 

« I. ― Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à leur 
autorisation, leur approbation ou leur adoption : […] 

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, plans, schémas 
et programmes soumises par les dispositions particulières qui leur sont applicables à une enquête publique dans les 
conditions du présent chapitre. 

 

Article L123-3 : 

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 
l'enquête est requise. 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification d'une collectivité 
territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des établissements publics qui leur sont 
rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, 
lorsque l'enquête est préalable à une déclaration d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de 
l'Etat compétente pour déclarer l'utilité publique. 

 

Article L123-12 :  
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Le dossier d'enquête publique comprend, outre l'étude d'impact ou l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est 
requise, les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. Il 
comprend également une note de présentation non technique, dans la mesure où ces éléments ne figurent pas déjà au 
dossier requis au titre de la réglementation spécifique du projet.  

 
Si le projet a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 
121-15, d'une concertation telle que définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les textes en 
vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette 
procédure. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 

Article L 121-17 

I. - Pour les plans, programmes ou projets mentionnés aux 2° et 3° de l'article L. 121-15-1, la personne responsable du 
plan ou programme ou le maître d'ouvrage du projet peut prendre l'initiative d'organiser une concertation préalable, 
soit selon des modalités qu'ils fixent librement, soit en choisissant de recourir à celles définies à l'article L. 121-16-1. 
Dans les deux cas, la concertation préalable respecte les conditions fixées à l'article L. 121-16. 

II. - En l'absence d'une concertation préalable décidée en application du I, l'autorité compétente pour autoriser un 
projet mentionné au 2° de l'article L. 121-15-1 peut imposer par décision motivée au maître d'ouvrage du projet 
d'organiser une concertation préalable réalisée dans le respect des modalités définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-
1. 

Pour les projets mentionnés au 2° de l'article L. 121-15-1 non soumis à déclaration d'intention en application de l'article 
L. 121-18, la décision intervient au plus tard quinze jours après le dépôt de la demande d'autorisation. Dans ce cas, 
l'autorité compétente peut proroger le délai d'instruction pour une durée qui ne peut excéder celle du temps nécessaire 
au déroulement de la concertation préalable. Lorsqu'un projet fait l'objet de plusieurs autorisations successives, cette 
concertation préalable ne peut être demandée par l'autorité compétente que lors de la première autorisation du projet. 

Pour les projets soumis à déclaration d'intention en application de l'article L. 121-18, la décision d'imposer une 
concertation préalable intervient au plus tard deux mois après la publication de cette déclaration. 

Pour les plans et programmes, cette décision intervient au plus tard deux mois à compter de l'acte prescrivant 
l'élaboration d'un tel plan ou programme. 

III. - En l'absence de toute concertation préalable décidée en application du I ou du II et respectant les modalités fixées 
aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, un droit d'initiative est ouvert au public pour demander au représentant de l'Etat 
concerné l'organisation d'une concertation préalable respectant ces modalités. 

Article L 121-17-1 

Le droit d'initiative prévu au III de l'article L. 121-17 est ouvert pour : 

1° Les projets mentionnés au 2° de l'article L. 121-15-1, lorsque le montant des dépenses prévisionnelles d'un tel projet 
réalisé sous maîtrise d'ouvrage publique est supérieur au seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, ou lorsque le montant 
total des subventions publiques à l'investissement accordées sous forme d'aide financière nette au maître d'ouvrage 
d'un projet privé est supérieur à ce montant ; 

2° Les plans et programmes mentionnés au 3° de l'article L. 121-15-1. 

La présente sous-section n'est pas applicable aux projets, plans et programmes pour lesquels le maître d'ouvrage a 
organisé une concertation préalable respectant les modalités prévues aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1. 

Article L 121-18  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032969685&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032969779&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032969746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032969685&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022484497&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032969723&dateTexte=&categorieLien=cid
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I. - Pour les projets mentionnés au 1° de l'article L. 121-17-1, une déclaration d'intention est publiée par le maître 
d'ouvrage avant le dépôt de la demande d'autorisation. 

Aucune participation telle que définie au chapitre III ne peut être engagée en l'absence de cette publication. 

Cette déclaration d'intention est publiée sur un site internet et comporte les éléments suivants : 

1° Les motivations et raisons d'être du projet ; 

2° Le cas échéant, le plan ou le programme dont il découle ; 

3° La liste des communes correspondant au territoire susceptible d'être affecté par le projet ; 

4° Un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement ; 

5° Une mention, le cas échéant, des solutions alternatives envisagées ; 

6° Les modalités déjà envisagées, s'il y a lieu, de concertation préalable du public. 

II. - Pour les plans et programmes mentionnés au 2° de l'article L. 121-17-1, la déclaration d'intention est constituée par 
l'acte prescrivant leur élaboration dès lors qu'il est publié sur un site internet. Cet acte mentionne, s'il y a lieu, les 
modalités de concertation préalable du public envisagées si la déclaration d'intention n'a pas été réalisée jusque-là. 

III. - Valent déclaration d'intention : 

1° Pour les projets mentionnés au 1° de l'article L. 121-17-1, les décisions de cas par cas imposant une étude d'impact 
mentionnée à l'article L. 122-1, si celle-ci n'a pas déjà été faite, et dès lors que cette décision est publiée dans les 
conditions fixées au I, accompagnée du formulaire de demande et d'une description des modalités de concertation 
préalable telles que prévues au 6° du I, sur le site internet ; 

2° Pour les plans et programmes mentionnés au 2° de l'article L. 121-17-1, les décisions de cas par cas imposant une 
évaluation environnementale mentionnée à l'article L. 122-4, si celle-ci n'a pas déjà été faite dès lors que cette décision 
est publiée dans des conditions fixées au I et si elle est accompagnée d'une description des modalités de concertation 
préalable telles que prévues au 6° du I. 

IV. - Le maître d'ouvrage d'un projet mentionné au 1° de l'article L. 121-17-1 transmet sa déclaration d'intention de 
projet à l'autorité administrative compétente pour autoriser le projet. Dans un délai d'un mois, cette dernière peut, si 
besoin, lui demander de fournir des éléments complémentaires. 

Article R 121-25 

I. - Est soumis à déclaration d'intention en application des dispositions de l'article L. 121-18 : 

 
- tout projet mentionné au 1° de l'article L. 121-17-1 et réalisé sous maîtrise d'ouvrage publique dont le montant des 
dépenses prévisionnelles est supérieur à dix millions d'euros hors taxe ; 
 
- tout projet mentionné au 1° de l'article L. 121-17-1 dont le montant total des subventions publiques à l'investissement 
accordées sous forme d'aide financière nette est supérieur à dix millions d'euros hors taxe ; 
 
- tout plan ou programme mentionné à l'article L. 121-17-1. 

 
Lorsqu'elle porte sur un projet, plan ou programme relevant d'une collectivité territoriale, d'un groupement de 
collectivités territoriales ou d'un établissement public en dépendant, l'acte engageant la réalisation d'un projet ou 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000032969766&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
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prescrivant l'élaboration d'un plan ou programme constitue la déclaration d'intention dès lors qu'il comporte les 
informations énumérées aux 1° à 6° du I de l'article L. 121-18. 
 
La déclaration d'intention est publiée sur le site internet du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, 
s'il ou elle dispose d'un tel site, et sur le site internet des services de l'Etat dans le département. 
 
Pour les projets, le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable rend publique la déclaration d'intention par le 
biais d'un affichage dans les mairies des communes mentionnées au 3° du I de l'article L. 121-18. Pour les plans et 
programmes, la déclaration d'intention est publiée par le biais d'un d'affichage dans les locaux de l'autorité responsable 
de son élaboration. L'affichage doit indiquer le site internet sur lequel est publiée la déclaration d'intention. 
 
II. - Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable détermine la liste des communes prévue au 3° de l'article 
L. 121-18, en tenant compte des principaux impacts environnementaux de son projet, plan ou programme connus à ce 
stade. 

 

La présente enquête publique intervient dans le déroulement de la procédure  déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du document d’urbanisme.  

La communauté de communes de la Côtière a pris une délibération valant intention engageant la procédure de 
déclaration de projet en date xx/xx/xxxx. 

 

 

 

  


